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Les poissons migrateurs
amphihalins du bassin Rhin-Meuse

Les espèces migratrices
amphihal ines

potamotoques ont un
cycle opposé aux

espèces amphihal ines
thalassotoques, el les se
reproduisent en rivière
et grossissent en mer.

Potamotoque

Les espèces migratrices
amphihal ines thalassotoques

se reproduisent en mer et
grossissent en rivière.

Thalassotoque

Comment agir
pour les préserver ?Le PLAGEPOMI

Rhin-Meuse définit pour une période de 6 ans
les mesures nécessaires pour la préservation des
habitats et des bonnes conditions de vie indispensables aux
poissons migrateurs, les programmes de soutien des effectifs, ainsi que les
conditions d'exercice de la pêche. C'est uniquement sur ce dernier point qu' i l a une dimension
règlementaire. I l est élaboré en concertation avec les services de l 'État et les acteurs locaux :
col lectivités, établ issements publ ics, usagers de l 'eau, associations environnementales, etc., sous pilotage
d'un COmité de GEstion des POissons MIgrateurs (COGEPOMI). Des enjeux identifiés dans le
PLAGEPOMI , tels que la protection et la restauration des habitats, l 'amél ioration de la qual ité de l 'eau, la
restauration de la continuité écologique, sont également relayés en cohérence dans le Schéma Directeur
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhin-Meuse. Un Plan National en
faveur des Migrateurs Amphihal ins (PNMA) dont la mise en oeuvre devrait être effective courant 2022,
amél iorera la vision globale de l 'état et des pratiques de gestion de ces espèces. Son objectif est de
renforcer les dispositifs existants en matière de conservation, planification et gestion, ainsi que de
favoriser leurs synergies en activant le l ien biodiversité-eau douce-mer.

La présence de poissons C grands migrateurs D témoigne de
la bonne qual ité des mil ieux aquatiques et enrichit
la biodiversité de nos cours d'eau. Le PLAn de
GEstion des POissons MIgrateurs
(PLAGEPOMI) 2022-2027 du bassin Rhin-
Meuse s'est fixé pour ambition la
préservation et la restauration
durable de populations
autonomes.

Qu'est-ce qu'un
poisson migrateur amphihalin ?

Pour accomplir complètement leur cycle de vie, les
poissons migrateurs amphihal ins se déplacent entre les

mil ieux marins et d'eaux douces. Ces espèces peuvent parcourir
plusieurs centaines ou mil l iers de kilomètres pour se développer
et se reproduire. Le bassin Rhin-Meuse accueil le des espèces
emblématiques tel les que le saumon atlantique, l 'anguil le
européenne et des espèces moins connues du grand publ ic,
tel les que la grande alose, la truite de mer et la lamproie marine.
Toutes ces espèces sont des espèces migratrices potamotoques,
sauf l 'anguil le européenne qui est une espèce thalassotoque.

Cycle biologique
de l'anguil le
européenne

Cycle biologique
du saumon
atlantique
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Jusqu'au 18ème siècle,
le Rhin était le plus grand
fleuve salmonicole d'Europe
et le saumon un produit
al imentaire de base.

La truite existe sous 3 formes écologiques
très semblables :
• Salmo trutta trutta, la forme migratrice ;
• Salmo trutta fario, la truite de rivière ;
• Salmo trutta lacustris, qui vit en lac ou
plan d'eau.

À l 'échel le mondiale, l 'anguil le européenne fait
face à du braconnage accompagné d'une pression
économique insoutenable : les prix des civel les
sont passés de 5€/kg en 1975 à plus de 3000€/kg
aujourd'hui sur le marché noir
asiatique.

Le programme LIFE Grande Alose 2008-2015,
projet franco-al lemand, visait à restaurer les
populations de grande alose sur le Rhin. Ce fut un
succès puisque la grande alose, bien que fragile,
semble répondre rapidement et très
favorablement à ce programme
de réintroduction !

La lamproie marine est un migrateur
amphihal in, mais ce n'est pas un poisson !
C'est un vertébré aquatique primitif
dépourvu de mâchoire.

Truite de mer
Salmo trutta trutta

Anguil le européenne
Anguilla Anguilla

Grande alose
Alosa alosa

Lamproie marine
Petromyzon marinus

Quelles sont les 5 espèces présentes sur le bassin français ?

Saumon atlantique
Salmo salar

Lég
end

e
Présence de l'espèce

Tendance des populations : N augmentation ouO diminution

Liste rouge nationale (UICN, 2019)

Le cycle
biologique de la truite de mer
est similaire à celui du saumon atlantique.
Les nids de ces deux espèces peuvent facilement
être confondus.

Au printemps,
après éclosion des oeufs, les ammocètes (larves)
dérivent et s'enfouissent dans le sédiment où
el les restent 5 à 7 ans avant de migrer en mer.La reproduction des aloses

se déroule la nuit avec un bruit très
caractéristique à la surface de l 'eau : C le bul l D. Après
éclosion des oeufs, les larves restent sur le fond. Au bout
de 15 à 20 jours, les alosons commencent à se déplacer
avant d'entamer une migration vers la mer.

C'est en
mer des Sargasses que

naissent les anguil les
d'Europe. Les leptocéphales (larves) arrivent sur les côtes
européennes portés par le courant. Métamorphosés en
civel les, el les colonisent les cours d'eau. Après croissance
en rivière, les anguil les jaunes deviennent argentées, prêtes
à rejoindre la mer. L'anguil le possède une capacité de
reptation unique. Cette particularité lui permet de ramper
et d'atteindre des endroits inaccessibles à la nage.

Au printemps,
les alevins de saumon

émergent des galets et
passent 1 à 2 ans en rivière pour y

grandir. Le phénomène de smoltification intervient ensuite
et permet l 'adaptation à la vie en mil ieu marin. Le smolt
entame alors sa dévalaison vers les zones de grossissement
en mer et océan. Le retour en rivière s'effectue grâce à la
mémoire olfactive qui lui permet de retrouver sa rivière
natale. Cette faculté est appelée C homing D. Le saumon
peut util iser sa capacité de saut pour franchir certains
obstacles.
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Poursuivre et encourager les
actions de préservation et
de restauration des habitats

Orienter les projets d'équipements
pour la production hydroélectrique
ail leurs que sur les cours d'eau

classés en liste 1

Restaurer la continuité
écologique ©

Saumon Rhin

Poursuivre et encourager l 'acquisition,
la bancarisation, ainsi que l'accès aux

données et connaissances
© Saumon Rhin

... et des objectifs particuliers pour chaque
espèce portant esssentiellement
sur l 'amélioration des
connaissances

14% des l inéaires de cours d'eau du
bassin Rhin-Meuse sont classés en l iste 1 .

17% des l inéaires de cours
d'eau du bassin Rhin-Meuse

sont classés en l iste 2.
10% des l inéaires de cours
d'eau du bassin Rhin-Meuse
sont classés en l istes 1 et 2.

© Sar
ah Zabé

Pêche

Les ouvrages transversaux (seuils, barrages)
constituent de réel les barrières à la l ibre circulation
des poissons. Aux abords des ouvrages non équipés
de dispositifs de franchissement, la montaison est
diffici le, voire impossible, et le passage dans les
turbines des centrales hydroélectriques rend la
dévalaison potentiel lement mortel le.

Obstacles en rivière

Les activités humaines causent des perturbations
susceptibles de modifier ou de perturber le
fonctionnement des mil ieux aquatiques et
d' impacter la qual ité de l 'eau. Au cours du XXème
siècle, des travaux de rectification et recal ibrage
ont modifié le l it des cours d'eau et engendré la
destruction de leurs berges. Les obstacles, en plus
de perturber la continuité piscicole, empêchent
un transport sédimentaire actif. Enfin, différents
pol luants ont contaminé l 'eau et les sédiments
(nitrates, PCB, etc.). Ces perturbations affectent
considérablement les populations qui y vivent.

Dégradation des habitats
Prédation

Espèces exotiques envahissantes
La prédation est un processus naturel qui
s'établ it au sein de chaque chaîne trophique.
Cependant, les équil ibres établ is ont pu être
modifiés (obstacles à la continuité, changement
cl imatique, modification du mil ieu, etc.)
favorisant l 'arrivée de nouvel les espèces. Cel les-
ci sont susceptibles de créer des déséquil ibres
écologiques par concurrence al imentaire et sur
les habitats, par prédation, et par introduction
de parasites ou de maladies.

Quelles sont les menaces qui pèsent sur les poissons migrateurs ?
Quels sont les objectifs fixés sur le bassin pour les préserver ?

Les poissons migrateurs font face à de
nombreuses sources de pressions, tant de manière
directe sur les populations, que de manière
indirecte sur les mil ieux de vie. Le PLAGEPOMI
fixe des objectifs afin de réduire ou
supprimer les différentes causes
de leur décl in.

Changement climatique
Les effets du changement cl imatique sont déjà
visibles sur la température de l 'eau et le débit des
cours d'eau. Ces évolutions peuvent, en
modifiant les signaux environnementaux et les
habitats, perturber le cycle biologique des
poissons et réduire les capacités d'accueil du
mil ieu (colmatage des habitats de ponte,
modification des périodes de reproduction et de
migration, mortal ités par manque d'oxygène,
etc.). Le changement cl imatique favoriserait
également l ' instal lation d'espèces exotiques
envahissantes.

La pêche et le braconnage contribuent à réduire
les effectifs de poissons grands migrateurs. Cette
pression est cependant modérée sur le bassin
Rhin-Meuse où la pêche est essentiel lement
pratiquée par des pêcheurs de loisir, et où une
seule association de pêcheurs professionnels est
présente, sur le bassin du Rhin uniquement.

Braconnage

Liste 1

Cours d'eau en très bon état écologique, ou
identifiés comme jouant un rôle de réservoir

biologique dans le SDAGE, ou dans lesquels une
protection complète des poissons migrateurs est

nécessaire, que l 'on veut protéger des dégradations futures.
La construction de tout nouvel ouvrage ne peut y être autorisée

s' i l constitue un obstacle à la continuité écologique.

Liste 2
Cours d'eau dégradés qui nécessitent des actions de restauration de la continuité

écologique. Les ouvrages existants doivent y être gérés, entretenus et équipés selon les règles
définies par l 'autorité administrative, en concertation avec le propriétaire.

Un cours d'eau peut être à la fois classé en l iste 1 et en l iste 2.
3
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Truite de mer
Saumon atlantique

Doernel

Prévoir des actions de réduction et de
traitement pour les cours d'eau de très bonne
qual ité écologique, ainsi que des actions de
restauration pour les cours d'eau ayant une
qual ité écologique dégradée ; prévoir des
actions de réduction et de traitement des
pol lutions ponctuel les et diffuses ; évaluer un
débit minimum biologique adapté, etc.

Interdire la pêche du saumon, de la truite de
mer, de la grande alose et de la lamproie marine
(pêche de l 'anguil le européenne règlementée
par des textes nationaux) ; interdire la pêche à
l 'aval immédiat des barrages sur le domaine
publ ic fluvial ; valoriser les connaissances des
populations de poissons détenues par les
pêcheurs.

Favoriser le partage des
connaissances avec des actions de
communication à destination de
tous les publ ics pour la sauvegarde
des poissons et leur retour, y
compris à l ' international .

Restauration de la
continuité écologique

Protection et restauration
de l'habitat et de la qualié

de l'eau

Alevinage, repeuplement
et soutien des
populations

Pêche

Suivi des populations

Amélioration des
connaissances

Communication et
sensibil isation

Suivre les populations
et les habitats

Étudier les axes de migration

Quelles sont les mesures et les actions réalisées et/ou
programmées en leur faveur sur le bassin ?

Le PLAGEPOMI détermine des mesures et des axes de travail pour
la restauration et la gestion durable de ces cinq espèces, tout
en intégrant le contexte international du bassin du Rhin et
de la Meuse. Les mesures se décl inent d'abord sur les
cours d'eau prioritaires pour la protection des
poissons migrateurs amphihal ins, identifiés de
manière similaire dans le SDAGE et le
PLAGEPOMI .

Les mesures relatives à la
continuité écologique, la
protection et la restauration des
habitats, ainsi qu'à la qual ité de
l 'eau, sont identifiées dans le
programme de mesures du
SDAGE auquel le PLAGEPOMI
fait référence.

Vidéocomptage

Suivi des populations

Les stations de vidéocomptage
sont situées au niveau des
passes à poissons. Ces systèmes
permettent de suivre l 'état et
l 'évolution d'une population,
mais également d'obtenir des
informations sur leurs
caractéristiques tant au niveau
populationnel , qu'au niveau
individuel (tai l le d'un poisson,
rythme de migration, etc.).

Le plan de gestion préconise l ' instal lation de nouveaux systèmes de
vidéocomptage en aval sur la Bruche et la Mosel le, ainsi qu'en entrée d'axes

migrateurs à enjeux.

11 stations sur le bassin
Rhin-Meuse

Alevinage (page suivante)

Monitoring génétique (page suivante)

Suivi à la dévalaison (page suivante)

Rendre les obstacles franchissables pour les
poissons (à la montaison et à la dévalaison),
restaurer la continuité sédimentaire, et veil ler à
l 'entretien des dispositifs de franchissement.
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2 stades
majoritairement

alevinés

Vésicule résorbée
Stade non nourri de

l 'alevin

Alevin nourri
Nourri en pisciculture
pendant 2 à 5 mois

3 souches util isées

Loire-Allier
Importée depuis la

salmoniculture de Chanteuge

Rhin enfermé
Rhin sauvage

Produites par 2 piscicultures

alsaciennes
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Suivi

Suivis

© Saumon Rhin

Dans les années 1990, des alevinages à vocation
de réintroduction pour le saumon atlantique
sont réal isés en Suisse, en Al lemagne et en
France. Côté français, i ls sont définis par une
stratégie d'alevinage adoptée par le COGEPOMI .
500 000 alevins a minima sont déversés chaque
année. I ls permettent chaque année le retour de
quelques dizaines de saumons rien que dans le
Rhin supérieur, ainsi que l 'observation de nids de
ponte dans les rivières du piémont vosgien. La
souche Loire-Al l ier a été principalement util isée
jusqu'en 2013 de par sa capacité à produire des
géniteurs de grande tail le, adaptés à de grandes
migrations. Depuis 2017, l ' implantation de
géniteurs d'origine rhénane, présentant de
meil leurs taux de survie, est privi légiée.

Les repeuplements en saumon atlantique
devraient s' intensifier et gagner en efficacité
grâce aux résultats de l 'étude génétique
internationale attendus en 2025 !

Alevinage

Alevinage, repeuplement et soutien des populations

Monitoring génétique

Amélioration des connaissances

Suivi à la dévalaison

Suivi des populations

L'étude du suivi
de la dévalaison

des smolts de saumon
atlantique s'est déroulée de

2019 à 2021, sur une période al lant de
mars à mai. Le piège de dévalaison, instal lé sur le cours d'eau de l ' I l l , a
permis d'étudier la migration des jeunes saumons et les paramètres
environnementaux qui l ' influencent. Les smolts ont été équipés d'un
transpondeur pour une étude de capture/marquage/recapture, afin de
connaître leurs voies de passage préférentiel les au niveau de l 'usine
hydroélectrique. Les smolts capturés ont également été prélevés
génétiquement afin d'al imenter l 'étude de monitoring génétique en cours.

Le piège de dévalaison a également permis l 'observation d'autres
espèces migratrices tel les que la truite de mer et l 'anguil le européenne !

Adopté par la
Commission Internationale pour
la Protection du Rhin (CIPR), le
programme de monitoring génétique a
débuté à l 'hiver 2017 et s'achèvera en 2025.
I l vise à établ ir une carte génétique de
chaque saumon atlantique relâché dans le
système rhénan (par prélèvement de
tissus), où chaque individu correspond à un
lot aux caractéristiques propres (souche,
stade aleviné, l ieu d'alevinage). Ces

échantil lons seront ensuite comparés à ceux
prélevés aux stades juvéniles et adultes de retour.
I l a pour objectif d' identifier les mesures de
repeuplement en saumon atlantique les plus
adaptées pour le bassin du Rhin et ainsi amél iorer
la stratégie en cours.
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Bassin/Région

Sous Bassin

Dépar
tementale

Locale

Échelle

Attendus échelle locale

Quels sont les acteurs qui interviennent sur le bassin ?

Sur quels engagements et quelles règlementations repose la
gestion des poissons migrateurs ?

Européen National

Local

PGA
volets Rhin et Meuse

Plan de Gestion Anguil le
(PGA)

Bassin

SDAGE et programme
de mesures, PLAGEPOMI

Loi sur l 'Eau et les Mil ieux
Aquatiques (LEMA)

Règlementation espèces
protégées et Natura 2000

International

Plan directeur poissons
migrateurs Rhin 2018
(Rapport CIPR n°247)

Plan directeur pour les
poissons migrateurs dans

la Meuse (CIM, 201 1 )

Règlement anguil le

Directive
Habitats-Faune-Flore

Directive Cadre sur l 'Eau
(DCE)

Agence de l 'Eau Rhin-Meuse
Col lectivité Européenne d'Alsace
Direction Départementale des Territoires
Direction Régionale de l 'Environnement, de l 'Aménagement
et du Logement
Établ issement Publ ic Territorial de Bassin
Office Français de la Biodiversité
Parcs Naturels Régionaux
Voies Navigables de France
Électricité de France
Association Agréée pour la Pêche et la
Protection du Mil ieu Aquatique
Fédération Départementale de Pêche et de
Protection des Mil ieux Aquatiques
Union de Bassin Rhin-Meuse

AERM
CEA
DDT

DREAL

EPTB
OFB
PNR
VNF
EDF

AAPPMA

FDPPMA

UBRM

Connaissance, veil le et surveil lance
du terrain et des populations ; gestion
et protection des mil ieux par la mise
en oeuvre de travaux ; pratique d'une
pêche C durable D ; mise en oeuvre
d'actions de communication et de
sensibil isation auprès des citoyens ;
etc.

Les associations migrateurs, au
nombre de 8 au niveau national ,
conduisent diverses actions qui
contribuent à la gestion, la
protection et la restauration des
populations de poissons migrateurs.
L'association Saumon Rhin, qui a
pour objectif la réinstal lation
pérenne des populations de poissons
migrateurs, est l 'unique association
migrateurs du bassin Rhin-Meuse.

Organisation de
conservation du saumon de
l 'atlantique Nord (OSCAN) Plan d'actions français

pour le saumon
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Collectivités
et syndicats
de rivière

Associations
environnementales

Alsace
Nature

Exploitants et
propriétaires de

centrales
hydroélectriques

Associations
représentant les
hydroélectriciens

EDF

AAPPMA

UBRM

Piscicultures

Pêcheurs
professionnels

FDPPMA

Conseil
régional
Grand Est

Collectivités
et

groupements
(dont EPTB et PNR)

AERM

VNF
DDT

DREAL
Grand-Est

CEA

OFB

ASSOCIATIONS

INSTITUTIONS
PUBLIQUES

HYDROÉLECTRICITÉ

PÊCHE
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